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CASINO DU RIVAGE A VEVEY
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Plan du 1er étage (annexe). — Echelle 1 : 250.

grande salle par des trappes dissimulées dans le plancher

permettant de faire disparaître rapidement les meubles.

La grande salle elle-même mesure 36,50 m. ;< 14,80 m.,
permettant de placer 594 personnes assises. Le podium en

niohe sphérique a été construit pour 65 musiciens. Une

estrade démontable permet d'augmenter la surface du

podiunj pour les grandes solennités musicales. Au-dessus

du podium, dans la partie adossée au café-restaurant, se

trouvent les loges d'artistes avec leurs dépendances. Une

tribune en gradins occupe le dessus du vestibule de

contrôle et peut contenir 152 personnes.
De la grande salle on communique avec le café-restaurant

par un vestibule permettant également d'accéder au

jardin du Rivage. Ce café comprend une grande véranda

avec vue sur le lac et les Alpes de Savoie, un bow-window,
ainsi qu'une petite galerie accessible depuis l'intérieur du

café. Il est entouré d'une large terrasse La café a une
issue sur la rue Louis-Meyer, qui est celle employée en

temps ordinaire. La partie en attique du café-restaurant
est occupée par le logement du tenancier et de ses

employés. En sous-sol sont placés la cuisine spéciale au

restaurant, ses dépendances, ainsi que le chauffage de cette

partie de la construction.
La grande salle est chauffée par un système mixte à air

chaud et vapeur à basse pression avec radiateurs dans le

bas et distribution d'air chaud par le plafond. Un ventilateur

mû par l'électricité assure le renouvellement de l'air
à raison de deux fois le cube de la salle par heure. Quant

au café-restaurant, son chauffage, indépendant 4U précédent,

est à vapeur à basse pression avec radiateurs et

tuyau de chauffe dans les vérandas.
Les figures ci-contre montrent dans quel esprit la

décoration a été traitée. Des ressources limitées ont conduit à

l'emploi de ciment moulé pour les façades avec soubassement

en pierre d'Arvel. La décoration intérieure est en

simili-pierre pour les vestibules et en staff peint pour les

autres locaux. Des figures allégoriques, œuvres dé M. Mar-
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Plan du foyer. - Echelle 1 : 200.

cel Chollet, décorent les six grands panneaux faisant face

aux six baies de la façade principale.
L'accoustique de la grande salle demande que toutes

les places soient remplies. Elle pêche par excès de sonorité,
ce que l'on corrigera en mettant des tentures contre les

baies vitrées et contre les parois des vestiaires.

Nous reproduisons aux pages !?5 à 31 les plans principaux,

ainsi que diverses vues d'ensemble de cet édifice.

A. B.

Normes et principes d'un service de traction

pour l'exploitation électrique des Chemins

de fer suisses.

Communications de la Commission suisse d'études

pour la traction électrique des chemins de fer.

Par M. le Secrétaire général Prof.-D' WYSSLING.

Dans sa première communication, la Commission suisse

d'études pour la traction électrique des chemins de fer a

résumé les résultats de ses recherches sur l'énergie nécessaire

pour la traction électrique des chemins de fer suisses.

Les calculs en sont basés sur les dispositions actuelles de

l'exploitation des chemins de fer suisses et les chiffres qui
en résultent, pour la quantité maximum d'énergie, ne

seront vraisemblablement jamais dépassés (voir Communication

N° 1). Cette assertion est justifiée par le fait que les

conditions économiques actuelles de l'exploitation ne sont

pas adaptées aux particularités de la traction électrique,
d'où il résulte que les calculs effectués dans l'hypothèse
d'une exploitation électrique basée sur les dispositions
actuelles de l'exploitation à vapeur conduisent à une dépense

d'énergie très considérable.



28 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

L'application de la traction électrique aura pour
conséquence une transformation dans le mode d'exploitation en

vigueur aujourd'hui, transformation indispensable pour
assurer à la traction électrique tous ses avantages et
notamment l'avantage d'utiliser de la façon la plus économique

les chutes d'eau de notre pays. De plus, comme la

traction électrique devra permettre, dans la mesure du

possible, une exploitation plus intense que celle obtenue

par la traction à vapeur, la Commission avait à élaborer,

en vue des calculs futurs, de nouvelles normes pour le

service de traction des chemins de fer suisses et à rechercher

en particulier comment on pourrait améliorer les

dispositions du service actuel de traction sans qu'il en ré-

l'établissement de l'horaire les données déterminantes sont :

les conditions du démarrage et du freinage, les vitesses

admises, l'espacement des trains et la disposition des

stations. Pour la formation, il faut prendre en considération
les quantités à transporter par les différentes catégories de

trains, la composition des trains, le mode de traction et

l'aménagement des voitures.
Les études ont porté sur les lignes principales et

secondaires, à voie normale, du réseau suisse dont la déclivité
ne dépasse pas 26°/00.

Démarrage.

Des relations pour déterminer le travail et la puissance

CASINO DU RIVAGE, A VEVEY

M M\t
¦srsnr m

m
r% S*l

N. aàfiàkj iSaJff®
Xm*« «M

m *-ml A m
w. ie*»*Tktü

t

«mil
i

m r^. iEEwWt

i
3T

É ¦=HK|.".««iï.«|||j«

Grande salle et podium. Architecte : M. Ch. Coigoy, à Vevey.

sultàt un bouleversement des installations existantes. C'est

précisément le résumé de ces recherches qui fait l'objet de

la présente a Communication ».

La sous-commission chargée de ces études en confia
l'exécution à M. Thormann, ingénieur, dont elle discuta et
détermina les résultats.

La présente communication reproduit, dans ses grandes
lignes, le rapport détaillé de M. Thormann.

Les conditions d'exploitation sont déterminées par la

disposition des horaires et par la formation des trains. Pour

maximum absorbée pendant le démarrage d'un train et

pour la discussion de la relation entre l'effort total.de traction

et le poids adhérent, nous utilisons l'équation
suivante, qui n'est d'ailleurs qu'approximative :

P Q (w ± s -I- 100 p)
dans laquelle

P la force totale de traction, exprimée en kg.
Q le poids du train, en tonnes.

w =¦ la résistance au roulement, en kg. par tonne.

± s la déclivité de la voie, en °/00.

p l'accélération moyenne, supposée constante, en

wi.-aec.'.
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Comme la résistance au roulement croit avec la vitesse,

on doit prendre, dans chaque cas, pour w, une valeur

particulière correspondante. Dans l'équation ci-dessus, p

étant la variable indépendante, il est important de connaître

exactement l'influence de cette quantité.
Nous chercherons, pour différentes valeurs de l'accélération,

en particulier pour p 0,1, p=:0,2, p 0,3,

p 0,4 m.-secß, la variation de la vitesse, de la puissance
absorbée par tonne transportée, du chemin parcouru pendant

le démarrage et de l'effort de traction, en fonction de la

durée de parcours. Si nous adoptons une distance horizon-

Temps et puissances absorbées par tonne pour un parcours
entre deux stations. -

p

Pour une vitesse maximum
de 75 km.-h l'heure.

Pour une vitesse maximum
de 100 km. à l'heure.

Temps en secondes

pour le 1

T.,aI
démarrage| 10taI

Puissance
en HP

absorbée
par tonne

Temps en secondes

pour le | T
démarrage 1<nal

Puissance
en HP

absorbée
par tonne

0,1
0,2
0,3
0,4

208

104
69

52

317

285

248
239

5
8

10,5
13,3

278

139

93
70

314

242

219

208

8

11,6
15
19
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Café et véranda. — Architecte : M. Ch. Coigny, à Vevey.

taie de 4 km. correspondant à l'espacement moyen de deux

stations sur nos lignes suisses et les valeurs ci-dessus de

l'accélération au démarrage et si nous admettons une
période de freinage dont l'accélération négative constante soit
de 0,5 m.-tec.1* (valeur usuelle) nous pouvons calculer
l'influence des différentes valeurs de l'accélération au démarrage

pour tout le parcours entre les deux stations.

Les résultats les plus intéressants de ces calculs sont
résumés dans le tableau ci-dessous pour les vitesses maximum

de 75 km. et de 100 km. à l'heure.

Pour la relation entre l'effort de traction et le poids

adhérent, on obtient, d'après l'équation ci-dessus et en se

reportant à la définition du poids adhérent G

n

où n, le coefficient d'adhérence, est choisi -g-, le tableau

suivant qui donne, pour deux résistances au roulement

différentes, correspondant à des vitesses maximum de

75 km.-heure et iOO Jtm.-heure, le rapport du poids adhérent

au poids du train, pour différentes rampes.
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Rapports du poids adhérent au poids du train.

¦ i« 7,5 w 11,0

P

correspondant à 75 km.-h. correspondant à 100 km.-h.

Rampe s en %„ Rampe s en °100

10 15 20 25 10 15 20 25

0,1 0,165 0,195 0,225 0,255 0,186 0,216 0,246 0,276

0,2 0,225 0,255 0,285 0,315 0,246 0,276 0,306 0,336

0,3 0,285 0,315 0,345 0,375 0.306 0,336 0,366 0,396

0,4 0,345 0,375 0,405 0,435 0,366 0,396 0,426 0,456

0,5 0,405 0,435 0,465 0,495 0,426 0,456 0,486 0,516

Ces tableaux fournissent les données pour le choix de

l'accélération, en fonction de la distance entre stations, de

la vitesse maximum à atteindre, de la puissance maximum

par tonne donnée, du poids adhérent nécessaire et du temps
de parcours minimum désiré. Il y a lieu de faire ressortir,
en outre, ce qui suit : plus la distance entre les stations
est petite, plus l'accélération au démarrage devra être

grande, mais, dans ce cas, il sera moins important d'obtenir

une vitesse considérable à la fin de la période de

démarrage. En ce qui concerne les installations, centrales
et lignes, des chemins de fer électriques, il y aurait avantage

à choisir une faible accélération et à pouvoir la régler
de façon à démarrer plus lentement sur les rampes.
L'influence de l'accélération sur la grandeur du poids adhérent
est particulièrement importante quant au choix qu'on
devra faire entre la locomotive et la voiture automotrice.

Le rapport entre le poids adhérent et le poids d u train
est surtout défavorable pour les rampes, de telle sorte que
sur les tronçons dont le profil présente de fortes rampes,
l'adoption d'accélérations élevées nécessiterait l'emploi de

voitures automotrices.

Les recherches précédentes nous permettent de conclure

que pour les express une accélération de 0,2 m.-secß paraît
être la limite supérieure ; pour les omnibus 0,3 m.-sec*
est la valeur la plus favorable et, pour les trains de

marchandises on n'aurait pas intérêt à dépasser 0,1 m.-secß.
Ces accélérations sont supérieures à celles admises aujourd'hui

pour la traction à vapeur, savoir 0,1 à 0,15 m-.secß

pour les express et les omnibus, 0,05 à 0,1 m.-secß pour
les trains de marchandises.

CASINO DU KIVAGE, A VEVEY
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Freinage.

Nous avons vu plus haut l'influence de l'accélération

•positive au démarrage sur la valeur du rapport de la force

•de traction au poids adhérent : nous allons étudier
maintenant l'influence de l'accélération négative sur le rapport
-entre l'effort de freinage et le poids freiné.

Pour la résistance P', opposée par le freinage nous

-avons la relation

P' I Q (100 p' — (± s) — w)

-dans laquelle p'=accélération négative (retard) en m.-sec.2

-et les autres quantités sont les mêmes que leurs correspondantes

dans la première équation ci-dessus.

De cette relation et de l'équation de définition du poids

»freiné G' ¦¦on déduit, en adoptant n'¦ pour le coefficient d'adhérence

du freinage et une résistance moyenne au roulement
de 6 kg. par tonne, le tableau suivant qui donne les valeurs

-du rapport du poids freiné au poids du train, pour diffé-

-rentes valeurs de la pente et de l'accélération.

Rapport du poids freiné au poids du train.

v'
]Dente en "Va,

0 10 15 20 25

0,1 0,028 0,098 0,133 0,17 0,20

0,2 0,098 0,17 - 0,20 0,24 0,27

0,3 0,17 0,24 0,27 0,31 0,34

0,4 0,24 0,27 0,34 0,38 0,41

0,5 0,31 0,38 0,41 0,45 0,48

0,6 0,38 0,45 0,48 0,52 0,55

0,7 0,45 0,52 0,55 0,59 0,63

0,8 0,52 0,59 0,63 0,66 0,695

0,9 0,59 0,66 0,695 0,73 0,76

1,0 0,60 0,73 0,78 0,80 0,83

Par suite de l'imperfection des freins mécaniques on

adopte des coefficients d'adhérence moins élevés que les

-coefficients effectifs de frottement-entre les roues et le rail

ou, en d'autres termes, on majore le poids freiné et on dit,
par exemple, d'un poids freiné qui est le double de celui

•que fournissent les calculs théoriques que la « sécurité de

freinage » est doublée, c'est-à-dire qu'on a doublé la « sé-

•curité contre le glissement des roues». En adoptant l'accélér

•ration négative usuelle de 0.5 m.-seeß pour le freinage
•continu de tous les axes et une résistance au roulement de

•6 kg. par tonne, on trouve que :

Sur des pentes en °lw de 0 10 15 20 25

n' est de

or, la sécurité, parrap-
1

port a n ==r=0,0143

|o,044

1
0,054

2,6

0,059

2,4

0,064

2,2

0,069

2,05

Le frein à air comprimé permet d'obtenir des accélérations

négatives supérieures à0,5m-see.2, surtouts'il estmuni
d'un dispositif de réglage automatique. La relation entre
le chemin parcouru pendant le freinage et la vitesse
initiale de la période de freinage est importante ; si le chemin

parcouru pendant le freinage doit être le même pour des

vitesses initiales différentes, les accélérations, supposées
uniformes, devront être entre elles comme le carré des

vitesses; si, déplus, pour un même chemin parcouru
pendant le freinage, la sécurité contre le glissement des

roues doit aussi être la même, les poids freinés doivent être
dans le même rapport que celui des résistances opposées

par le freinage. Ces considérations jouent un grand1 rôle
dans la détermination des accélérations de freinage.

Les études précédentes permettent en effet rie choisir
I l'accélération de freinage en tenant compte du chemin

minimum de freinage qu'on désire adopter, de la vitesse
maximum, de la sécurité contre leglissement et de lapossibi-

• lité de récupérer l'énergie en aménageant les moteurs de

façon à ce qu'ils puissent fonctionner comme générateurs.
U y a lieu de considérer encore les points suivants: la
réduction au minimum du chemin parcouru pendant la
période de freinage s'impose, soit parce qu'elle diminue le
temps de parcours, soit surtout parce qu'elle permet de

bloquer plus rapidement le train en cas de besoin. Pour
les grandes vitesses, on sera obligé de prévoir des accélérations

plus élevées et des poids freinés plus considérables
afin d'obtenir une sécurité suffisante contre le glissemen t des

roues. Mais lorsque l'accélération négative augmente, la
possibilité de récupérer, sous forme électrique, l'énergie
constituée par la force vive du train diminue, parce que,
d'une part la force vive ne sera plus utilisée que sur un
faible parcours directement à vaincre les résistances au
roulement, d'autre part, on sera obligé d'accroître le nombre des

essieux moteurs, accroissement qui est préjudiciable à une
récupération pratique d'énergie. Une accélération de

freinage élevée et une récupération notable d'énergie sont donc

incompatibles. D'un autre côté, on ne saurait, eu égard aux
considérations précédentes, préconiser une accélération

supérieure à celle de 0.5 m.-sec.2 qui est en usage aujourd'hui,

pour les freins continus, de telle sorte que nous
arrivons à la conclusion : l'accélération négative de freinage

pour les trains express et les omnibus sera de 0.5 m.-sec*.

Vitesses.

Les vitesses actuelles des cheminsde fer suissessontflxées

par l'ordonnance fédérale du 25 mars 1905. D'après cette

ordonnance, la vitesse maximum autorisée sur des pentes
de 0 à 10 °/00, pour les express et les omnibus munis du
frein continu et comprenant 40 essieux de vagons au plus
est de 90 km.-heure; elle est de 7-5 km.-heure pour des trains
de 50 essieux au maximum et de 65- km.-heure pour des

trai ns de 60 essieux au plus ; pour les pentesplus considérables

et dans les courbes dont le rayon est inférieur à 500 m.
ces chiffres sont réduits graduellement. Pour les trains
qui ne sont pas munis du frein continu et sur des pentes
de 0 à 22 '/0o, la vitesse maximum autorisée est de 45 km.-
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heure pour les trains de voyageurs comprenant 60 essieux

au plus et pour les trains de marchandises de 120 essieux

au maximum ; sur les pentes plus considérables, ces chiffres

sont aussi réduits graduellement.

Le tableau suivant résume les vitesses maximum
autorisées par l'ordonnanée fédérale pour les pentes et les nombres

d'essieux les plus fréquents :

Tableau des vitesses maximum en km. par heure.

Pente en %o

Express et omnibus
munis

du frein continu,
jusqu'à 40 essieux

0 90

5 90

10 90 — 80

15 75—70
20 65 — 60

25 (et plus) 55 — 50 B 40)

Trains sans frein
continu (Trains de
voyageurs comprenant

60 essieux au
plus et trains de
marchandises de

120 essieux au plus)

45

45

45

45

45

40 (— 35)

Les vitesses sont en outre réduites au passage des

aiguilles, de certains ouvrages et des stations. Au point de

vue technique il est évidemment possible de marcher à des

vitesses supérieures dont la réalisation est d'ailleurs
désirable en vue de la réduction des temps de parcours, bien

que ce dernier point soit moins important pour notre

réseau suisse — où deux stations sont rarement distantes de

plus de 60 à 70 km. — que pour les réseaux étrangers ; il
reste à discuter plus en détail les conditions qui seront

déterminantes pour arrêter les valeurs de la vitesse, savoir

la dépense d'énergie, la sécurité de freinage et les dispositions

constructives du matériel roulant. Etant données les

rampes de notre réseau qui dépassent rarement 20 °/00,

sur les lignes principales des C. F. F. et 25 °/00 sur le Go-

tbard, on pourra facilement augmenter les vitesses en

usage actuellement, et cela même en admettant que les

moteurs des trains et les installations de transport de force

n'auront pas à fournir une puissance supérieure à celle

qui est exigée pendant les périodes de démarrage.

En ce qui concerne les courbes, le nombre des voies et

leur disposition (aiguilles), il ne sera pas possible de

s'écarter des prescriptions actuelles tant que les obstacles qui
s'opposent à une marche plus rapide n'auront pas été

supprimés.

Quant à l'énergie nécessaire, notre « Communication n°

1 » montre que : 1° pour différentes vitesses, les quantités

d'énergie absorbée par la résistance au roulement sont

entre elles comme les ordonnées de la courbe donnant la

résistance au roulement en fonction de la vitesse ; 2° la quantité

d'énergie destinée à accélérer la masse du train est

proportionnelle au carré de la vitesse ; 3° le travail dépensé

pour gravir les rampes est indépendant de la vitesse. Les

études précédentes ont permis de conclure qu'une accélération

élevée au démarrage contribue à diminuer la du¬

rée du trajet mais, par contre, a pour conséquence une
augmentation considérable de la puissance absorbée. Les

mêmes considérations s'appliquent aux express malgré le
moindre nombre d'arrêts parce que, à cause de ladiminu--
tion obligatoire de vitesse au passage des stations et de
certains ouvrages, les périodes d'accélération ne sont guère
moins fréquentes. Le calcul montra qu'il peut être avantageux

de laisser les trains progresser sous l'influence de la
force vive ce qui réalise une notable économie d'énergie-
tout en n'augmentant que faiblement le temps de parcours.
Le tableau suivant donne, en adoptant un coefficient constant

de sécurité de 2,6 et un chemin de freinage de 625 m.,,
le rapport entre le poids freiné nécessaire et le poids du''
train pour différentes vitesses et les accélérations
correspondantes.

Rapport entre le poids freiné et le poids du train pour une
sécurité constante et un chemin de freinage constant.

Vitesse en km. -heure 90 80 70 60 50

Accélération en m.-sec? 0,5 0,395 0,30 0,22 0,155-

j 0 0,82 0,63 0,46 0,31 0,19
1 10 1,00 0,81 0,64 0,49 0,37

Valeur du rapport J 20 0,99 0,82 0,67 0,55
pour s o/00 j 30 1,00 0,85 0,74

[ 40 1,03 0,92
50 1,10

Ces chiffres montrent que, pour une même sécurité
contre le glissement sur les pentes, on peut adopter des-

vitesses supérieures à celles qui sont en usage aujourd'hui
conformément au tableau ci-dessus. Le tableau précédent

permet aussi de déterminer la vitesse maximum
admissible sur les déclivités pour les express et les omnibus
munis du frein continu. Les dispositions constructives du
matériel roulant sont telles qu'il est possible d'augmenter-
la vitesse des express et des omnibus, mais ce ne sera pas-

le cas pour les trains de marchandises tant que tous les-

vagons ou au moins la plupart d'entre eux ne seront pas-

pourvus du frein continu.

Des études théoriques précédentes on conclut :

1. Les vitesses maximum prescrites actuellement, soit
90 km.-heure pour les trains munis du frein continu et 45-

km.-heure pour les trains sans frein continu, pourraient,
être augmentées, mais devront être maintenues telles-

quelles.
2. Par contre, tout en restant dans ces limites, il faudra,

s'efforcer de marcher à la plus grande vitesse possible,,

notamment sur les tronçons en déclivité.
3. La vitesse maximum des trains de voyageurs doit

être comptée à 75 km.-heure en moyenne.

La fixation des vitesses maximum n'est pas seule à

déterminer les conditions du service de traction tant qu'il
intéresse la vitesse ; il y a lieu d'envisager encore le réglage-

de la vitesse. Ce point est important eu égard aux prescriptions

qui limitent la vitesse au passage des aiguilles et
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de certains ouvrages. Il faut aussi s'efforcer de rendre le

temps de parcours indépendant du poids des trains et

envisager l'éventualité de vitesses exceptionnelles en vue

d'atténuer les retards. Les retards peuvent être atténués

par les moyens suivants: réduction des temps d'arrêt dans

les stations intermédiaires, augmentation de l'accélération

pendant les périodes de démarrage et de freinage, augmentation

de la vitesse maximum, utilisation aussi complète

que possible, sur tout le parcours, de la vitesse maximum

tolérée. Mais ces divers moyens ne peuvent être employés,

séparément ou conjointement, que si l'horaire est établi

assez largement et cette restriction s'applique aussi bien

à une exploitation future qu'à l'exploitation actuelle.

La question des réductions de vitesse sur les pentes,

dans ses rapports avec la puissance absorbée mérite d'être

étudiée minutieusement. Etant donné que l'ordonnance

fédérale autorise les mêmes vitesses en palier et sur les

jjentes ne dépassant paslO°/00 on conçoit facilement l'intérêt

q«*il y a à atteindre réellement ces vitesses sur les déclivités

inférteures à 10 °l00, en vue de rendre la marche du

train indépendante des accidents du profil en long, sur la

plupart des lignes du plateau suisse.

Sur les montées plus fortes, la vitesse serait diminuée

et atteindrait à peu près la valeur qu'elle a pour les descentes

correspondantes.

Le tableau suivant donne, comme conclusion de toutes

ces études, les différentes valeurs de la vitesse pour les trois

catégories de trains et la puissance absorbée par tonne. Ce

tableau comprend, outre les vitesses proposées pour les

différentes sortes de trains, les vitesses maximum autorisées

actuellement et les vitesses usuelles pour les express

et les omnibus de 40 essieux au plus et pour les trains de

marchandises comprenant 120 essieux au plus.

La discussion des projets définitifs 'l'exploitation
permettra de se rendre compte si les chiffres proposés dans le

tableau ci-dessous seront compatibles avec les frais de

construction et d'exploitation. Même en n'arrêtant pas, pour le

moment, les vitesses sur les tronçons en pente, il faut

envisager en tout cas la question du réglage de la vitesse.

1. Il faut que la vitesse puisse varier à volonté entre des

limites aussi éloignées que possible.

2. La durée du trajet doit pouvoir être rendue indépendante

du poids des trains.

3. Sur les rampes, jusqu'à 10°/00 (éventuellement un

autre chiffre qui sera fixé ultérieurement), les vitesses

maxima autorisées doivent pouvoir être réellement

pratiquées sur tout le tronçon considéré, cela dans l'hypothèse

qu'il n'en résulterait pas des dépenses de construction ou

d'exploitation inadmissibles ; sur les rampes plus fortes les

vitess s devront pouvoir être diminuées.

4. La puissance des moteurs devra, dans certains cas

exceptionnels, pouvoir être augmentée, afin d'atteindre des

vitesses supérieures sur certains tronçons en rampe, où elles

étaient, jusque-là, inférieures au maximum autorisé.

Normes proposées pour les vitesses, les accélérations, etc.

en vue de l'exploitation électrique future.

Décli
vite
en
°/oo

Vitesses en km. à l'heure

propo- antonsées
actuellement

usuelles
actuellement

Accélérations

proposées

en
m. sec.2

0 90

5 90

10 90

15 75

20 65

25 60

90

90

90--80
75--70
65--60
55--50

75—90

70—85
40—60

40-50
30—42

25—35

0,22 3,2
0,16 5,0
0,12 6,6
0,12 6,8
0,12 7,0
0,12 7.2

HP par
tonne

proposée

pour la
locom.

HP par
tonne

proposée
pour le

démarrage

Catégories
de trains

10,0
10,0

10,0
10,0
10,0
10,0

Express *

0

5
10

15
20

25

75

75
75

70

65

60

90

90
90—80

75—70
65—60

55—50

60—75
60—70
40—60
35—50
30—40

25—35

0,35 2,0
0,30 3,5
0,25 4,8
0,23 5,6
0,22 6,2

0,22 7,0

12,0
12,0
12,0
12,0
12,0
12,0

Omnibus2

0 45

5 45
10 45

15 42

20 38

25 36

45
45
45

45

45

45

45 0,20 0,7
30—45 0,13 1,5
20—30 0,09 2,4
15—25 0,06 2,9
15—25 0,04 3,4
15—20 0,04 3,9

4,2
4,2
4,2
4,2
4,2
4,2

Trains de
marchandises

1 Au Gothard, les trains marchent sur toutes les rampes (mais pas

en palier) à des vitesses jusqu'à 5 km.-heure supérieures aux vitesses
« usuelles actuellement » qui se rapportent aux C. V. F. Sur les pentes

jusqu'à 25 "/„q les irains marchent, au Gothard, à une vitesse
atteignant même 62 km.-heure.

4 Les omnibus plus légers (200 t.) ont parfois des vitesses égales

aux vitesses usuelles des express.

Espacement des trains et temps de stationnement.

L'espacement des trains est déterminé par l'éloigne-

ment des stations sur les lignes dépourvues de blocs ; sur

les lignes qui en sont munies, la distance entre deux

stations peut être subdivisée en «distances entre deux blocs»

et l'espacement diminué.
Tandis qu'en pleine voie la distance moyenne entre deux

appareils de bloc comporte 2,5 km., elle tombe à i km.

à l'entrée des gares principales; mais, comme les trains

marchent plus vite en pleine voie qu'à l'arrivée dans les

gares, l'espacement minimum sera à peu près le même dans

les deux cas, c'est-à-dire de trois minutes.

En ce qui concerne l'espacement des trains, l'intervalle

minimum de temps entre deux trains qui se suivent sera

donc, dans le cas le plus favorable, de trois minutes, que

la ligne soit pourvue ou non de signaux de bloc ; en général

l'espacement est réglé par l'éloignement, soit des

stations soit des blocs.

Au point de vue du temps de stationnement, on peut

admettre 3 à 4 minutes en moyenne pour les express,
1 à 2 minutes pour les omnibus et au moins 5 minutes pour
les trains de marchandises. Il faut compter, en plus de ces

chiffres, au moins 6 à 10 minutes pour les manœuvres.
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On s'efforcera de réduire, pour les express, les manœuvres

dans les stations principales en formant plusieurs trains
ayant chacun une destination différente, contrairement à

la façon actuelle de procéder par trains composés de
différentes tranches ayant chacune une destination particulière.

Poids et composition des trains.

Les normes actuelles pour le poids «traîné» des trains
sont déterminées par les dispositions constructives des

appareils de traction et correspondent, en Suisse, à un effort de

traction maximum de 10,000 kg. au crochet de la locomotive.
Toutefois, l'effort de traction au démarrage est plus grand;
si l'on admet un effort de traction maximum de 15,000 kg.
au démarrage, on trouve, pour différentes déclivités, les

poids «traînés» spécifiés dans le tableau suivant.

Poids des trains correspondant à un effort de traction
maximum de 15,000 kg. au démarrage.

Rampe
en %

i p (»,05
pour

w 5

0,1

6

0,2 0,3 m.sec?
9 kg.t.

0 1500 938 555 395

5 1000 715 469 349
10 750 576 405 312

15 600 484 357 283

20 500 416 319 259

25 428 366 289 238

30 375 326 263 220

40 300 268 224 192

50 250 227 195 170

Le poids maximum des trains n'est cependant pas déterminé

uniquement par la résistance des appareils de traction ;

il faut aussi considérer la puissance des moteurs. Ici il y a

lieu, de nouveau, d'arrêter de combien on voudra que l'effort

au démarrage surpasse l'effort normal de traction, en

vue d'obtenir différentes valeurs de l'accélération sur des

rampes différentes, ou bien il faudra déterminer quelle
accélération pourra être atteinte sur différentes rampes sans

que l'effort de traction dépasse une valeur donnée. Le
tableau suivant fournit les valeurs de l'accélération et des

efforts de traction sur des rampes variant de 0 à 20°/00,

pour des efforts de traction au démarrage doubles ou triples
de l'effort normal en parcours libre.

Les lignes 1 et 2 de ce tableau donnent les accélérations

pt et p2 qu'on peut atteindre lorsque l'effort au démarrage
Pd est égal à 2 ou 3 fois l'effort normal ; les lignes 3 et 4

donnent, en multiples de l'effort normal, les efforts Pt etP2
qu'il faut exercer pour obtenir, au démarrage, des
accélérations de 0,2 et 0,3. Par effort de traction normal des

moteurs il faut entendre, pour le moment, la force de traction

qui correspond à leur puissance nominale pour la
vitesse normale ; il y aura lieu de revenir sur cette définition
apropos de l'étude plus détaillée des moteurs en vue delà
traction électrique. Il ressort du tableau ci-dessous que,
au point de vue de l'utilisation des moteurs, il n'est pas
indiqué de marcher sur toutes les pentes avec une accélération

déterminée sans prendre en considération la
puissance normale des moteurs.

Par contre, au moyen d'un effort de traction au démarrage

égal au double ou au triple de l'effort de traction normal

des moteurs, on peut atteindre réellement des accélérations

de démarrage de 0,2 à 0,3 m.-secß sur des pentes
de 10 à 20°/00, c'est-à-dire les accélérations qui ont été

signalées comme désirables.

Actuellement, avec la traction à vapeur, le poids des

trains, determine par la force des locomotives et leur poids
adhérent ne représente, en général, qu'environ la moitié
du poids compatible avej la résistance des attelages,
de sorte que, si l'on veut, actuellement, utiliser la force
totale de traction admissible, il faut avoir recours à des

locomotives de renfort; mais on travaille alors dans des

conditions défavorables en ce qui concerne les dépenses
relatives au matériel et au personnel.

Outre le «poids traîné», seul envisagé jusqu'à
présent, le poids total du train comprend encore le poids des

organes moteurs. Ce dernier est moindre pour les trains
équipés de voilures automotrices que pour ceux qui sont
mus par une locomotive. Le poids total surpasse notablement

le «poids traîné» dans l'exploitation au moyen de

locomotives, tandis que la différence n'est guère que de

10-15°/oo pour la traction au moyen d'automotrices.

(A suivre).

Valeurs de l'accélération, en m.-secß, et de l'effort de traction correspondant,
pour différentes rampes.

Rampe correspondant à l'effort normal lO«/,,» 15 «/„o 20 0/co

Pour un démarrage sur °/oo n 5 10
I

0 5 10 15 0 5 10 20

p4pourPd 2P
Pj pour Pd =3P

0,25
0,40

0,20
0,35

0,15
0,30

0,35

0,55
0,30
0,50

0,25
0,45

0,20
0,40

0,45

0,70
0,40
0,65

0,35

0,60

0,25
0,50

Pt pour p — 0,2
P2 pour p — 0,3

1,66

2,3
2,0
2,6

2,3

3,0
1,25
1,75

1,5
2,0

1,75

2,25
2,0
2,5

l,0
1,4

1,2

1,6
1,4
1,8

1,8
2,2
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